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commencera prochaine* 
ment la publication d'uq 
nouveau feuilleton/ 

La Di:[>c.-hc sY-lonne qui1 nom appelions 
l'attention des républicains sur imitation 
cléricale, chaque jour plus active et pins 
menaçaute. Kllc veut absoliimrnt tKccm-
viir unecampagoeanti-ministérielle,dans 
ce qu'elle appelle notre » accès d'anli-
cli'-iicalisme ». 

D'après notre confrère, il ne serait donc 
plus possible d'attaquei les cléricaux.sans 
atteindjv en mémo temps le ministère ? 
Voilà qui n'est pas précisément flatteur 
pour M. Mêlinc et pour le cabinet qu'il 
préside. 

La Dépêche étagère, évidemment. Mais, 
il faut bien reconnaître que si les cléri
caux peuvent tenir un pareil langage, 
c'est que l'attitude du gouvernement à 
leur égard semble les y autoriser. Et l'on 
ne peut s'empêcher de constater la coïnci
dence de leur beau zMe ministériel, avec 
la recrudescence de leur propagande et la 
multiplicité de leurs manifestations. 

Le parti clérical, naguère encore! décon-
iagé, désemparé, et dont les élections lé
gislatives de 189'i semblaient avoir con
sommé l'anéantissement, a retrouvé peu 
à peu des forces et de la vitalité, à la fa-
vear des divisions républicaines. L'habile 
manœuvre du ralliement l'a mis en meil 
leure posture devant le suffrage universel 
La peur du collectivisme l'a renforcé d'ut 
certain nombre de républicains « désa
busés •, selon l'expression de VEcho du 
Nord. Et la faveur qu'il a trouvée, enfin, 
depuis un au, auprès du gouvernement, 
lui a rendu toutes ses espérances, tonte 
son ancienne audace. 

Il a repris l'offensive contre nos démo' 
craliques institutions. Il mena une cam
pagne ardente, d'autant plus dangereuse 
qu'elle se dissimule, tantôt sous le cou
vert de cérémonies religieuses, tantôt 
sous le prétexte de manifestations patrie-
tiques,mais qui ne poursuivent,en réalité, 
qu'nn but • le triomphe du cléricalisme 
NT la démocratie, sur la liberté. 

Peut-on nier, véritablement, que ces 
inaugurations de monuments à 
moire des morts de 1H10 ne constituent 
surtout une campague de propagande 
électorale ? 

L'œuvre, en elle-même, eet, snns doute, 
gêuéreuse,ct digue d'une universelle sym
pathie. 

Mais, n'est-elle pas bien tardive? Et 
n'a-t-on pas lieu de s'étonner que 
tiateurs aient attendu vingt-sept ans pour 
songera honorer la mémoire du* victimes 
de la guerre impériale ? 

Et de quelle façon ces solennités sont-
elles organisées? 

Nous pouvons en juger par te qui vient 
de se passer à Quesnoy-sur-DeûIc. 

Le comité du monument a été choisi 
tout entier dans te parti réactionnaire. 
Les républicains en ont été jalousement 
exclus. On n'y a même pas admis ceux 
d'entre eux qui sont médaillés. Le seul 
officier de réserve habitant Quesnoy, M. 
le docteur Séname, n'a paa été invité. 
Ecartés, également, les olïiWn-s de pom
piers, à l'exception de M. le lieutenant 
Lutiî, qui, en présence de l'ostracisme 
dont étaient f ntppés ses collèiiues.adécliné 
l'invitation. 

Pour les discours, même ex Vusivisme. 
Le président du Cumitc lépuMicain, qui 
est un ancien combattant de 1870, ayant 
exprimé l'intention de prendre (a parole à 
la cérémonie d'inauguration, il lui fut ré
pondu « qu'aucun discours ne serait pre-
noneé sauf cuux des élus du suffrage uni-

Or, le premier orateur appelé a prendre 
la parole fut un M. l>\irttye, fut, comme 
M. Dansette, é ait à l'école en 1870, et qui 
comme h:-, n'est pas de Qucsnoy, où il 
n'hiibiie que depuis quelques années. 

De sorte que ce sont des étrangers qui 
ont rendu hommage aux morts de Ques-
noy, pendant qu'on interdisait à leurs 
anciens camarades de commuât de leur 
adresser un dernier souvenir. 

Le lendemain, de nombreux vendeurs 
éto la Dépêche visitaient toutes les mai
sons du canton, annonçant le grand dis
cours de M. Dansette I... 

Tout cela n'est-il pas significatif* Et 
tjeut-on se mépreudre, un seul instant, 
sur le vérilable mobile qui dic^e la con
duite des o: gaaisateurs de ces solennités? 

Et cette fête de Jeanne d'Arc, autourde 
laquelle on mène si grand tapage, n'est-
ce pas une nouvelle manifestation de la 
propagande cléricale ? 

N'est-elle point uniquement organisée 
par des comités réactionnaire et par 
tontes leajésuitières q,ui pullulent sur le ijésuittèrc 

firuç*»J 

Ne profilc-t-on pas de la circonstance 
pour arborer, contrairement à la loi, des 
oriflammes à fleurs de lys, sens lesquels 
disputait le drapeau tricolore? Et les jour
naux cléricaux n'ont-ils pas avoué leur 
intention de faire échec à la Fête nationale 
du H Juillet f 

On avait essayé d'associer les autorité 
civiles et militaires à celte manifestatic: 
cléricale. Les premières virent le piègi 
qu'on leur tendait et surent l'éviter. L-s 
chefs de l'année, moins avisés, et plus 
favorablement disposés envers les idées 
cléricales, répondirent à l'appel qui leur 
avait été adressé. 

Mais, la lumière s'est faite sur le véri
table caractère de cette fête dont le patrio-
BlMi »Vst que le prétexte. Et nous avons 
lieu de croire, par l'incident qui s'est pro
duit dimanche à Tours, et que nous avons 
apporté, que des ordres supérieurs sont 

venus rappeler à nos officiers la réserve 
dont ils ont le devoir de ne pas se dé
partir. 

Les organes cléricaux jettent les hauts 
cris & ce propos. • Les officiers, clame 
l'A utorilé, qui ontle droit d'aller au théâ
tre, au café ou ailleurs en uniforme, fout 
une manifestation qui mérite des peines 
disciplinaires quand ils vont i l'église... » 

C'est là le mode d'argumentation habi
tuel des cléricaux. Comme si personne 
avait jamais parlé d'interdire aux officiers 
d'aller à l'église, au temple ou à la syna
gogue, comme ils l'entendent. 

Mais ce qui est inadmissible, ou voudra 
bien en convenir, c'est qu'ils affichent ou
vertement, dans des solennités publiques, 
leur solidarité avec les adversaires de nos 
institution s,et qu'ils prêtent leur concours 
& une œuvre dirigée contre notre fête 
natiooale. 

De quel droit les chefs dé l'armée pré
tendront-ils interdire aux soldats de fré
quenter les réunions publiques, si eux-
mêmes s'associent à des manifestations 
réactionnaires ? 

L'agitation cléricale prend d'ailleurs 
toutes les formes. Il y a quelque temps,la 
Croix- du Pas-de-Calais publiait chaque 
semaine des listes de commerçants qui 
fermaient leurs magasins le dimanche. 
Aujourd'hui, notre confrère, Y A venir 
d'An'as, nous fait connaître le but de 
oeUe campagne préparée de longue main. 
Il reproduit une circulaire signée d'un 
groupe de catholiques, et où l'on invite 
« tes catholiques d'Arrat, les institutions 
chrétiennes, les congrégations religieuses, 
les conseils de fabrique, à donner exclusi
vement leur clientèle aux fournisseurs de 
la ville qui observent le repos du diman
che et à s'adresser de préférence aux pa
trons de l'association professionnelle des 
arts et métiers, dont le siège social se 
trouve rue des Fours, 15-17, où la liste 
des membres peut être consultée. » 

C'est le boycottage des commerçants 
mal pcjsant. Encore un peu, et si les clé
ricaux redevenaient nos maîtres, chaque 
commerçant devrait être muni d'un bil
let de confession, sous peine d'être con
damné i mourir de faim. 

voilà iatoierau.ee, la lilte.tc, telles que 
les rêvent les cléricaux t 

N'avons-nous pas raison de dénoncer 
toutes ces manœuvres, toute cejte propa
gande, toute cette agitation menaçante ? 
Et n'est-il pas du devoir de tous les répu
blicains, de tous ceux qui veulent main
tenir nos libertés et défendre nos con 
quêtes democratiques.de faire trêve à leurs 
divisions pour combattre énergiquement 
l'étemel et irréductible ennemi ; le clér 
calisme 1 

Georges ROBERT 

AU JOUR LE JOUR 

mm aux 

M. Jaurès et lajerrericouvrière 
u avons reproduit hier les dolèi 
n nombre d'ouvriers de la Vern 

liste qui, las -1 être exploites par des camarades 
devenus leurs chefs, et réduits a des salaires 
dérisoires, se décidaient a offrir leurs services 

leurs anciens patrons. Dans la Petite Rèpu-
Uque, M. Jaurès conteste d'une façon catégo-

t fâcheuse, 

icril M Jaurès, 

èra de pros 
l'entreprise. 

La fabrication, 

bouteilles ; en fevri 
vri| 503.000 el 

[](\ puissant service do rente, avec un entre-
. H central h Toulouse* vient d'être organisé 
pour tout le Sud «t le Centre par la Verrerie 

pendant que le dépôt de Paris att
ente les Coopérait1 

•ière le fonds de 

mères de ta Seine. 
à la Verrerie o 

roulement et pour construi 

"riic confiance. Et c'est" te moment que'chi» 
atlas journaux chien informes • pour anno 
r la chute de la Verrerie ouvrière t • 

£d)os et nouvelles 
t concoarv Je bimqn/n * t* 

tn«», 1* -aercrtai t jtua» 

Cela découle non d'une 
féroce du travail, mais de 
lieu de se servir, comme a l'origine de t'indus-

d'oultls primitifs, partant peu dangci 
' i contact avec de 

i frappant a 
l'expose iui] 

dise, quoi que l'on fasse, 
l'état de choses ira en s'accentuant. De plus en 
plus, le travail mécanique se substituera eu 
travail manuel : c'est la loi du progrès voulant 
que l'homme " 
lasse travailler en 
tant de les diriger. 

Mais puisqu'il l'beurc actuelle, l'ouvrier n'est 
plus le facteur prédominant dans l'usine, qu'il 
n'est, en quelque sorte, qu'un capital humain 
s'unissant au capital matière et au capital ma
chines pour, par leur concert bien entendu, ar
river au summun de production, il faut que 
l'industriel et la société se préoccupent le plus 
possible de la conservation de ce capital bu-

s'améliore et doit s'améliorer encore ; les lois 
deviendront bienfaisantes, protectrices contre 
les patrons qui seraient tentés d'abuser et con
tre tes ouvriers qui se montrent trop souvent 

Chaque fois, en effet, qu'il y a blessure dans 
le monde prolétarien, c'est un amoindriss^nuMil 
du capital social et s'il v a mort, c'est un anéan
tissement d'une partie de ce capital. 

Nous pourrions noos en tenir fi ces données 
pour la justification de ce que nous allons de
mander. Mais, Dieu merci, le but final d'une 
Société n'est pas l'enrichissement. La question 
d'humanité doit primer la question des gros sous 

r il y a des deuils et des larmes que nul mon-
au d'or ne peut effacer. 
L'humanité et la pitié se trouvent d'accord 
i avec l'intérêt pour ficher de réduire les acci

dents industriels à leur minimum et pour por-
»cour»,le plus vite et le Mitai possible,»»* 

victimes des accidents arrivés malgré toutes les 
précautions. 

Voyons donc si dans notre cité — et ce qui 
nous dirons pour Lille petii s'appliquer a touiei 
Les villes industrielles du Nord — on a prii 
toutes les précautions voulues pour atténuer au 
tant que faire se petit, les conséquences désas
treuses des accidents du travail. 

Lorsqu'en un point quelconque de notre cité, 
un accident grave se produit,les témoins courent 
chercher un médecin. Neuf fois sur dis, il est 
absent, appelé au dehors par sa clientèle. Enfin, 
après une heure ou deux de courses, on f 
par rencontrer un docteur; l'homme do i'nrt 
rive auprès du blessé, mais faute du matériel 
nécessaire,il ne peut qu'ordonner le transport 
immédiat de la victime à l'hôpital le plus pro
che, à Saint-Sauveur ou k ta Charité. 

'Lorsque le blessé touche h l'établiaMsMM' 
hospitalier, il s'est quelquefois écoulé treis ou 
quatre heures, peut être tnime davantage, de
puis l'accident. 

Si nu contraire d'aller quérir un docteur, les 
témoins sont allés prévenir ta police et que 
l'agent délégué soit avisé, il ordonne ' 
port immédiat a l'hôpital. 

Le retard préjudiciable de tout a I 
n partie évité. Néanmoins, le blesse 
être au bout de ses tribulations. 
S'il s'agit d'un cas bénin, 1 interne < 

opère un pansement. Dans les cire 
gravos.il faut appeler le chef de servid 

S'il est présent, tout est pour le mieux, Dans 
le cas contraire le blessé attend... quclqueft 
bien longtemps, car il n'y a aucun chirurgien 
restant de pr 

fait par l'éleclricit 
la vote publique ce 
de garée d'hopitau 
pompiers, et il suffit de p 
que les brancards de I 

les postes de 
r un bouton pour 
turc d'ambulance 
trouve ainsi tout 

tout 

.: a t'hdpilal 
ceident survient, pendant la jour 
) passe relativement bien. Mais la 

Il faut avertir la police i 
un des médecins dits de n 

Malgré toute la diligen< 

Aujourd'hui que les théories pastoriennes sont 
admises par tous les cfiinir^iens instruits, le 
danger le plus grand qui menace les biossés est 
l'infection microbienne. 

Celle infeclion peut entraîner la mort par 
I érysipèle ou l'infection purulente ou bien ren
dre le milheurcux blessé infirme pour toute sa 
vie dans les cas de suppuration d'un foyer de 
fracture pouvant nécessiter une amputation ; 
enfin, dans les cas moins grave», t'iufection peut 
retarder la guérison. 

Le seul remède 4 ces dangers est la prompti
tude ùea secours scientifiquement (tonnés. 

considérant que la clientèle ouvrière et 
l'organisation qu'on devrait installer dans les 
hôpitaux, un service bien fait peut remédier a 

s inconvénients. 
Il peut épargner un certain nombre de vies, 

éviter que des malheureux tombent à la charge 
' l la société et enfin, par une guérison plus ra-
ide, faire l'économie d'un certain nombre de 

journées d'hôpital, d'indemnité de la part des 
Compagnies, et rendre le gagne-pain a une fa

ille souvent réduite & la misère par la maladie 

Tous les blessés, nous rei 
besoin de secours rapide* 

ons de le dire, ont 
pour les mettro a 

réclament une interven-
dans des conditions scientifiques et 
et pour qui, nous le répétons, un 

retard a la mort pour conséquence. 
Ce sont les fractures du crâne avec méningite 

u encéphalites consécu" 
abdomen . les plates de l'intestin 
icntune péritonite mortelle, 

pas oblitérées da suite. En outre, citons pour 
mémoire les noyés, les asphyxié», les foudroyés 
', les brûlés. 

X , 

l'établissement d'un service de i 
organisé. C'est c«> qu'elles ont cout| 

Amérique <«* ailes ont imstailé ce service i 

baissent 
harnaebé. 

En une minute etde»tie, l'équipage est prêt I 
partir. ' 

Ajoutons que dans ta voiture d'ambulance 1( 
chirurgien trouvera tous les instruments qui lui 
permettront d'opérer sur place, quand le trans
port du blesse sera considéré comme impos
sible. . 

Tout 
litièrsa et de cacolefs 
dans las 
pide des malades 

avec un personnel civil. 

Certes, ce u'tal pas notre ville de Lille qui 
peut lutter avec ces grandes cap,laies et nous n 
demandons pas la création d'un service de se 
cours aussi compliqué et aussi dispendieux. 

Cependant, sans qu'il en coulât de grosse^ 

tance-publique de la ville du 1! 
M L'organisation d'un service de prompt; 

cours, ait M. Sorcl. doit comprendre t 
parties. Il faut, en effet : {• prévenir un chirur
gien au lieu de l'accident, t- transport 
malade dans an endroit ou il peut recevoi 
soins ; 3'établir eet endroit suivant les règles 
de l'hygiène et de la, chirurgie scientifique 
derae*. 

n II faudrait que, dans les mes, il y ail, a côté 
des *veri;sseurs d'incendie, de» avertisseurs 
d'accidents ; ou mieux la même b e r n pourrait 
contenir deux boutons d'appel, un pour la 
turu d'ambulance urbaine, l'autre pour 
pompiers. Lorsqu'un accident se produirait, 
n'aurait ainsi qu'à briser la vitre et presser 
le bouton électrique. 

» A défaut de ces avertisseurs, qui entraînent 
une certaine dépense pour les établir, cfn pour
rait prévenir le public qu'il peut téléphoaei 
peur réclamer les secours dans les bureaux de 
téléphone, dans les postes de polie? 
chez les particuliers nombreux qui 
raient certes pas ce service a de malheureux 
blesses. Ces appels correspondraient au poste 
d'ambulance le plus près. Aussitôt l'appel reçu, 
fonctionnerait le deuxième service, n 

Un interne partirait sur les lieux avec une voi
ture d'ambulance attelée automatiquement. Pat 
ce moyen, le malade, après avoir reçu les pre
miers soins et un pansement provisoire, sérail 
tr&asporlé au Poste de secourt le plus proche 

Nos Dépêches 
Par Fil Téléphonique Spécial 

Ces postes de secours iJisLi ihn.-t 
férents quartiers de la ville, seraii 
dans des conditions spéciales. 

Si lo malade avait «subir uneot 
on le transporterait a ÏUùpital de pi^mpts 

« Le bâtiment — l'Hôpital de prompts se 
cours - tout a fait autonome dans l'hôpital 
dit M. Soret, aura son personnel spécial, logé 

. les infirmières de l'arrivée du blessé. 
sitôt tout sera préparé pour l'opération et la 

•veillante téléphoneraau chirurgien de garde 
Nous voyons donc n 

9 11-iji' A tour de ré 
e l'hôpital aurait t 

tration saurait à qu: 

blessés. On 
de l'hôpital < 
la recherche 
toujours difficile 

i tour de garde. L'adminis-
l'adresser, qui doit repon-
qut serait responsable des 

t pas ainsi des employf 

vrait, bien 
lut.: 

i de bonne volonté 
Le chirurgien de-

' le téléphone chez 

M. le docteur Sorel àonno des détails très 
Dlets sur l'installation de Yhôfiital de prompts 
semurs. Nous ne les reproduirons pas, l'heure 
n'étant pas venue. 

Ce que nous venons de dire suffira toulefoi 
pour montrer à l'administration de nos hospices, 
aidé> puissamment au point de vue pécuniaire 
par la municipalité, par les industriels et par les 
Compafistta d'assurances, dans quelle voie ell( 
devrait marcher. 

Ce faisant, ciie aurait bien mérité des travail
leurs cl de l'humanité et elle aurait contribué 
pour une grande part a l'apaisement social, 

E. PETTTCOLAS 

m i i i i IUM 
£a défense de Naquet 

Paris, 28 mai. — M. Naquet 
l'iirvenic a H. Le Pi '" 

de faire 
l'intermédiaire 

chargé de ses inté-
uu mémoire en defenjat-contre l'inculpa-

dontil est l'objet dansTatTaire du Panama, 
retranche derrière son état de santé pour 

iparaître en perso n 

l'affaire du Pa-

! pas c 
M. Le Poittevin ne veut rien dire à ce sujet. 
ne consent à recevoir personne. 
Intcrroaté riur le point de savoir s'il est exact 

, ni ail reçu de M. Coulon le mémoire de M. 
Naquet, M. Le Poittevin fait répondre qu'il veut 
moins que jamais, donner un renseignement 
quelque minime qu'il soit 

L'avocat de M. Naquet s'excuse, de son côté, 
de ne pouvoir donner la teneur du mémoire, 

le secret professionnel qui L'en empêche, 
remis, nous a-t-il dit, aujourd'hui à M. Le 
nïu un mémoire assez volumineux dans 
I M. Naquet, mon client, se défend. Le 
lire est écrit de la main de M. Naquet. 
-ci est vieux, malade, il ne veut pas faire 

de prison préventive et n'ayant jusqu'à présent, 
pas donué signe de vie, il manifeste l'intention 
' se défendre. Pour mot. il est innttaquable, 

si même le plus inattaquable de tous. Mais 
tout cela s'élant passé dans mon cabine), vous 

vez que je ne peux rien vous dire. » 
Mais où est M. Naquet en ce moment ? 
Le mémoire est daté de Londres, nous ré

pond M' Coulon. 
Alors M. Naquet est à Londres. 
Je n'ai pas dit cela et ne veux pas dire ou 
. D'ailleurs on discutera le mémoire en 
s et Meut. 
M. Naquet, «Ion, ne comparaîtra pasf 
Mais si. il est fort possible au contraire 

qu il vieonc se défendre. 

La Chambre 
A v a n t M Ô I I I H T 

La réforme des boissons 
M. Salis, rapporteur de ls réforme I n boissons 

îent d'écrire au ministre des finances pour lu 
lemaader «il ne serait pas possiM? de disente; 
ette réforme immédiatement après ' 

petlerout que le* trais groapes <ra' 

cerUtoemaat U (,'*""'>'<•' ài-.inot'.rtiiqaa 
.•onlormer afin d'entar oant l'ttvtair i 
désaccord*. 

I .« s ê a n e e 

Ldeclion de H. Vuiliod, comme UnilMr da 
Jura eet validée. 

La. publicité de l'instruction 
Le Sénat reprend la snilc rie la première délitera-

saattèJV de cwmee'elVdeJiii. 
On revient à l'article 4. qui avait été renvoyé a Isa 

principe delà préeeuce de l'avocat t tout inl*rroga-
toir.i. Ces exception! visent le ces ou an temoia est 
en danger de mort et celui oa il s'agit de c 
" txistence d'indices sur le point de duper»tt 

H. Démode propote à titre d'imcndemeat que 

Lai i,tract 
noe» 

- . . . , , ; . . • 

MoaUut. 'iepi 
lion de M. Chauvin, charge de conférence* a l'école 
de droit. 

Zje£t S é a n c e 
La séance est ouverte a 3 h. . . 

denec de H . Brisson. président. 
La proposition ds loi de M Vaillant tendant 

abroger loi arlictcs 15. 2tf. 21 et «8 du décret orgj 
nlqne du î février 18âi (droit* politiques} est pm 

Les sociétés de secours mutuels 
13, décidant que le-

mutuels c 

sées par la loi de Î2*j 
e même de 

libres, les soci 

•fj | 

n trois catégories 

lu se meute d'uLiliU 

ituets approuve 
21 décide que les sociétés do «e< 
trouvée* «ont idmisat k verser 
la Caisse des depuis et con» 

lions : t' en compte courant disponible; S' e 
compte affecte, pour toute la durée do la soi 
h la formation et a l'accroissement d'un I 
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La séance est levée a 5 h. W. 

Physionomie de la Chambre 
Les lendemains de fête se font sentir partout 
- même au Palais-Bourbon. N'allez pas croire 
i moins que ce soit le mal aux cheveux qui 
npeche nos honorables de remplir ces jours-la 
ira devoirs parlementaires. Non, mais quand 
i représente un département lointain et qu'on 
tout juste quarante-huit heures pour aller 

goûter les joies de la famille, on est bien excu
sable d'arriver en retard. Rarement, par 

•mple, les vides avaient été aussi nombreux, 
i aucun moment de la journée il n'y a eu 
s de cinquante députés en séance. Il est vrai 
I celle discussion sur les sociétés de secours 

mutuels, qui a déjà occupé tant de vendredis, 
depuis trois mois, n'est pas précisément fol&tre. 
Elie l'a été moins que jamais aujourd'hui. Pen
dant trois longues heures on s'est chamaillé à 
propos du taux d'intérêt a accorder aux comptes 

et au fond commun sans réussir à se 
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L'union des républicains 
Les bureaux des trois groupes républicains c 
«et centre gauche, gaeche républicaine, union r 
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par M. Peytral, préeidsnt de la aaaehe dem. 
peur qoe les relation» repteeeoat esttre 

t de disparaître. 

d'ion piisee egslei 
' urst dan* tes qa 

i constata ou perquisitions : t ' S'il 

iculpi 

- La eommiwioei 

le inge d' 
' présence de l'avocat dan» (e* quatre cas suivaatt 

—:-:*ioasj?- S*i 
de (Isjtraat 

il existe des motifs d'argeace dftjneat 
constatés an procès-verbal i f Si 1 iucojpe le refattft 
de sa défense. 

H. Jean Dupuy. rapporteur, 
ayant examiné l'amendement de M. IsemOI 
pousse la première exception eu il propose ; elle ac
cepte la seconde relative am Bsgraats délits, maie 
elle repousse la troisième et la quatrième. 
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qu il ne tant pas surcharger U projet de dUpoeitioas 
qui ne sont pas indispensables. 

L'article additionnel est mis aux voix et adopté. 
H. Chaumiét defead un article additionnel des

tine a se placer après l'article 7 et a<asi coaen : 
Lorsmie le Cour d'assises saisie d'en* efctre .-moi-
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H. le Garde des sceaux. — Le gouvernement 

H le Rapporteur. — La Commission le repousse 
parce qo'ij loudie a une matière oui n'est pas visée 
par la loi. 
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MYSTERIEUSE AFFAIRE 
, ?S mai. — Un CHUM «dieux a été dé-
iiviint-tiîer. non loin de la place de le 
une mère dénaturée a coupé en mor-

>n enfant nouveau-né et a jeté les dé
bris sanglants dans un chalet de nécessité du 

vêtue de r 
fée d'un chapeau n< 
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une maladie de poitrine semblable à celle) 
je savais que son mari, employé & la gara 

de Lyon, était atteint depuis plus d'un an. 
— Votre mari n'est donc pas guéri, lui 4 o 

manda i-jet 
— Il s'en faut, et Je ne suis pas plus vaillant* 

que lui ; je n'ai vraiment pas de chance. 
Là dessus, celte cliente que je connais par-

BtftL et que je r 

ut obturé 

pénétra dans sa cabine dont eltn 
rtit quelques minutes après, toujours aussi 
câblée qu auparavant. 
Eilî prit alors congé de moi et je m* mrs en 
ivoic de nettoyer la cuvette. J 
.us y attacher d'autre important** 
la arrive souvent, le syphon seti 
sa partie inférieure. 
L'opération du citrsge fut remise au lends> 
nin et ce léger accident fut bien vile oublié. 
Une demi-heure après, environ, la femme 

>nt nous avons indiqué plus haut le signala
ient, faisait de nouveau irruption ciei Mené 

Alexandre. 
Kperdue, affolée, haletante, elle disait a 11 

gardienne de l'édicule. 
— Je suis perdue t Mon mari va me tuer. 

Mon fils — j'ai un (Ils qui a quinte ans — n'aura 
de mère. J'ai commis une faute, j'ai prie 
niant dont j'ai eu un enfant; eet enfant J r 
-oupe en morceaux et c'est sa IMe qui bon. 

chc les cabinets dont je sors. Nt sae ssmsntse, 
pas, je voua en supplie, je voua ! 
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